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Profitez 
d’un bonus sur 
vos versements 
ou arbitrages 

en 2013 
et/ou 2014(2)

Offre 
valable du 

4 septembre 2013 

 au 27 juin 2014(3)

Prenez de 
la hauteur 
avec 
votre contrat 
d’assurance-vie 

Aviva 
Bonus 2014(1) 

aviva.fr



Les avantages 
d’Aviva Bonus 2014

Jusqu’à 0,70 % de rendement supplémentaire sur Aviva 
Actif Garanti en 2013 et/ou 2014 (2) 

 
Un très large choix de supports en unités de compte 
pour diversifier votre épargne.

Possibilité de profiter de cette offre par versement et 
aussi par arbitrage.  

(1) Offre soumise à conditions, réservée aux nouveaux versements d’un montant minimum 
de 30 000 € ou aux arbitrages d’un montant minimum de 10 000 €, effectués entre le 
4 septembre 2013 et le 27 juin 2014, uniquement pour les contrats d’assurance-vie ou de 
capitalisation éligibles à cette offre. 
(2) Les sommes investies sur le support Aviva Actif Garanti au titre des versements/
arbitrages effectués dans le cadre de l’opération Aviva Bonus 2014 pourront bénéficier 
d’un complément de rémunération de + 0,70 % ou + 0,40 % pour les versements, ou 
+0,20 % pour les arbitrages qui s’ajoute au taux de rendement global du support Aviva 
Actif Garanti, sous réserve du respect des conditions précisées dans l’annexe contractuelle. 
Le complément de rémunération comme le taux de rendement global s’entendent nets de 
frais de gestion, hors prélèvements sociaux et fiscaux en vigueur.
(3) Aviva Vie mettra fin par anticipation à l’opération si des évolutions des dispositions 
réglementaires concernant les taux garantis le nécessitaient. De même, Aviva Vie clôturera 
par anticipation l’opération portant sur les versements et celle portant sur les arbitrages 
dès lors que le montant de l’enveloppe allouée à l’opération considérée sera atteint. Il a 
été dressé un procès verbal du montant des enveloppes allouées par un Huissier de Justice.

Aviva Bonus 2014(1) 

Un rendement supplémentaire 
sur Aviva Actif Garanti qui 
peut aller jusqu’à + 0,70 % 
en 2013 et/ou 2014(2) ! 

Retrouvez Aviva sur

Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) : 61 rue Taitbout – 75009 Paris
Organisme pour le registre des intermédiaires en assurance (ORIAS) – www.orias.fr

Aviva Vie
Société anonyme d’Assurance Vie et de Capitalisation  
au capital de 1 005 521 834,05 euros
Entreprise régie par le Code des assurances 

Siège social : 70 avenue de l’Europe - 92270 Bois-Colombes 
732 020 805 R.C.S. NANTERRE 
 
AdEr 
(Association pour le Développement de l’Epargne pour la Retraite) 
Association sans but lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 
Siège social : 24-26 rue de la Pépinière - 75008 Paris
N° Enregistrement Préfecture de Police de PARIS : 00073667 P
  

La performance

Le choix
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… ou par 
arbitrage

La flexibilité

Profitez de 
cette offre 

par 
versement …


